
La loi d’orientation est aussi une loi de programmation.La loi d’orientation est aussi une loi de programmation.La loi d’orientation est aussi une loi de programmation.La loi d’orientation est aussi une loi de programmation.    
C’est elle qui fixe l’engagement des créations de postes des créations de postes des créations de postes des créations de postes pour les 5 ans du 
mandat. 

Le SgenLe SgenLe SgenLe Sgen----CFDT ne veut pas y renoncer CFDT ne veut pas y renoncer CFDT ne veut pas y renoncer CFDT ne veut pas y renoncer !!!!    
 
La loi ouvre la voie d’une transformation de l’école:La loi ouvre la voie d’une transformation de l’école:La loi ouvre la voie d’une transformation de l’école:La loi ouvre la voie d’une transformation de l’école:    
----par le choix de l’école du socle communpar le choix de l’école du socle communpar le choix de l’école du socle communpar le choix de l’école du socle commun    
----par le choix d’une école qui forme, qui instruit et qui éduquepar le choix d’une école qui forme, qui instruit et qui éduquepar le choix d’une école qui forme, qui instruit et qui éduquepar le choix d’une école qui forme, qui instruit et qui éduque    
----par le choix de la formation des enseignants et de l’innovation péda-par le choix de la formation des enseignants et de l’innovation péda-par le choix de la formation des enseignants et de l’innovation péda-par le choix de la formation des enseignants et de l’innovation péda-
gogiquegogiquegogiquegogique    

Le SgenLe SgenLe SgenLe Sgen----CFDT ne veut pas y renoncer CFDT ne veut pas y renoncer CFDT ne veut pas y renoncer CFDT ne veut pas y renoncer ! 
 

Pour le SgenPour le SgenPour le SgenPour le Sgen----CFDT, une réforme systémique menée avec les personnels s'impose:CFDT, une réforme systémique menée avec les personnels s'impose:CFDT, une réforme systémique menée avec les personnels s'impose:CFDT, une réforme systémique menée avec les personnels s'impose:    

• Il faut décloisonner les voies du lycée décloisonner les voies du lycée décloisonner les voies du lycée décloisonner les voies du lycée pour s’engager dans un système de parcours personna-
lisés  pouvant lier des éléments de formation générale, technologique et/ou professionnelle 
préparant à un diplôme constitué d’unités capitalisables,  

• Il est nécessaire également de permettre les parcours permettre les parcours permettre les parcours permettre les parcours associant des périodes en lycée, en en-
treprise,  en enseignement supérieur dans un cursus bac-3 /+3 et connecté à la formation conti-
nue. 

• Il faut d’abord laisser aux élèves et à leur famille le choix de l’orientationchoix de l’orientationchoix de l’orientationchoix de l’orientation, guidés  par un conseil 
personnalisé et continu des professionnels de l'orientation ( COP) ,  et disposer de la possibili-
té d'une réorientation après la seconde. 

• Il faut ensuite décloisonner les lycées et les transformer en lycées polyvalents ou polytechni-lycées polyvalents ou polytechni-lycées polyvalents ou polytechni-lycées polyvalents ou polytechni-
ques,ques,ques,ques, qui garantissent la mixité des formations et la mixité sociale. Les formations profession-
nelles en LP et en CFA publics LP et en CFA publics LP et en CFA publics LP et en CFA publics doivent être complémentairescomplémentairescomplémentairescomplémentaires. 

• L’apprentissage via des CFA publics annexes des EPLE et la formation continue des adultes as-
surés en GRETAGRETAGRETAGRETA    doivent être intégrés à ces établissements. .  

• Les Régions Régions Régions Régions sont légitimes à porter depuis les lois de décentralisation les questions de forma-forma-forma-forma-
tion tout au long de la vietion tout au long de la vietion tout au long de la vietion tout au long de la vie. Elles doivent mieux intégrer encore formation initiale et formation 
continue. Il ne s’agit aucunement de transférer les personnels mais de donner une cohérence à 
la carte des formations. 

 

Malgré les mots d’ordre divergents de la CGT, de FO (Snetaa…), du 
Snuipp (FSU).., le sens de cette grève sera le refus de la loi d’orien-
tation et du décret sur les rythmes scolaires pour les écoles.  

Le Sgen-CFDT ne demande donc ni le retrait de la loi d’orientation, 
ni le retrait du décret sur les rythmes scolaires. 

 
Le Sgen-CFDT n’appelle pas à la mobilisation  

pour un statu quo délétère. 
 

Le Sgen-CFDT veut agir avec vous, 
- pour obtenir une organisation satisfaisante, 
- pour donner plus de cohérence à l’ensemble des dispositions, 
- pour l’amélioration des conditions de travail et de rémunération, 
notamment pour l’égalité de tous les enseignants. 

sgen.cfdt.fr 


